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I. OBJET ET CONTEXTE DE L’ETUDE 

Le Conservatoire du Littoral est propriétaire de 41 ha sur le site de l’étang du Gol, 

communes de St Louis et Etang Salé. En 2010, la Direction Départementale de 

l’Equipement transfère au Conservatoire du littoral la gestion des terrains des gravières 

(26 Ha environ). 

Cette zone humide d’environ 170 ha est située en contrebas de la planèze des Makes. 

Malgré un nombre important d’études réalisées sur le site (notamment une étude menée 

par l’ARDA en 1995) aucune étude n’est venue concerner les milieux humides et 

aquatiques de la zone. 

La prestation détaillée en suivant consiste donc en la réalisation d’un état des 

lieux, considéré comme un point Zéro », de la connaissance de l’ichtyofaune. 

BIOTOPE s’associe donc avec la Fédération des Associations Agréées de Pêche 

et de Protection des Milieux Aquatiques de la Réunion pour réaliser cette étude. 

II. CONTENU DE LA PRESTATION 

Cette étude comprendra deux phases distinctes permettant d’une part de récolter les 

données nécessaires à la caractérisation de l’ichtyofaune de l’étang et des zones humides 

périphériques (telles que les ravines Maniron et du Gol et de deux gravières), et d’autres 

part d’émettre des préconisations de gestion de l’ichtyofaune :  

 Phase 1 : Inventaire des populations ; 

 Phase 2 : Préconisations de gestion de l’ichtyofaune ; 

III. PHASE 1 : INVENTAIRE DES POPULATIONS 

III.1 DEMARRAGE DE L’ETUDE 

III.3.1 REUNION DE LANCEMENT 
 

Cette phase préalable consiste à prendre le dossier en main de façon la plus appropriée 

possible. Cette première réunion permettra de faire le point précisément sur les attentes 

du Conservatoire du Littoral, et de récupérer la documentation concernant le site (étude 

de l’ARDA notamment). A cette occasion, BIOTOPE présentera l’équipe prestataire, les 

méthodologies de prospection et d’analyse pour validation, ainsi que le planning 
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prévisionnel. Il s’agira enfin de faire le point sur la gestion administrative du marché 

d’étude et d’apporter les compléments d’informations éventuellement nécessaires. 

Forts de cette étape une première présentation de la situation générale du site et de 

l’étude sera produite. 

III.3.1 CONSULTATION  
Afin d’être le plus exhaustif possible dans l’accès aux informations différents partenaires 

seront contacter préalablement au démarrage de l’étude. Les données en leur possession 

seront récoltées et serviront à l’élaboration de l’étude. 

La liste suivante détermine apriori les différents acteurs qui seront contactés : 

- Mairie de Saint Louis, Direction de l’Aménagement 
- Groupement des Cadres pour l’Environnement et l’Insertions Professionnelle (GCEIP) 
- Services de l’Etat : DIREN/DDE/DAF 
- Association Réunionnaise pour le Développement de l’Aquaculture 
- Conservatoire du Littoral  
- Office Local de l’Eau 
- Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
- Conseil Général, Direction de l’Energie et Environnement 
- Brigade Nature  pour l’Océan Indien 
- Centre International pour la Recherche Agronomique et le Développement 
- SREPEN, SEOR, CBNM 
- Fédération des Associations Agréées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques 

(réalise l’étude) 

III.2 METHODOLOGIE D’ECHANTILLONNAGE 

La Fédération de la Réunion pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique se propose 

de réaliser les inventaires piscicoles grâce à trois technique différentes 

complémentaires : à l’aide de nasses (étang du Gol et gravières), électricité (les 

bras en eau) et senne (les gravières et étang du Gol). 

Afin d’observer les variations saisonnières des populations il est prévus de réaliser deux 

séries d’échantillonnage selon les méthodologies à suivre. 

Les dates exactes seront clairement définies avec le Maitre d’ouvrage mais elles 

se situeront : 

- En Septembre-Octobre pour la série à réaliser en période d’étiage ; 

- Fin Avril – début Mai pour la série à réaliser en période post-cyclonique. 
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III.2.1 INVENTAIRES DES ESPECES DE POISSONS ET DE 

MACROCRUSTACES AU NIVEAU DE L’ETANG DU GOL : 

L’inventaire sera réalisé par nasses, senne et pêche électrique lors des deux périodes 

d’échantillonnage prévues 

Chaque campagne sera réalisée sur un jour. Les informations relevées lors des 

inventaires seront :  

- Date et heure de début et fin. 

- Fiche biométrique (espèces, taille, sexe, nombre), 

- Localisation cartographique de la pose des nasses (carte IGN 1/25 000) 

- Description du faciès et de l’habitat pêché. 

Remarquons que les nasses sont nécessaires pour capture les anguilles, loches, Cabots 

noirs ou encore les macrocrustacés. En effet, la pêche électrique ou encore la senne sont 

des techniques inadaptées sur des espèces dans les faciès lentiques de plus de 1 m de 

profondeur. 

De ce fait environ 10 nasses seront placées dans le plan d’eau du Gol (une description 

des milieux dans lesquels seront placées les nasses sera effectuée). 

III.2.2 INVENTAIRES DES ESPECES DE POISSONS ET DE 

MACROCRUSTACES AU NIVEAU DES 2 GRAVIERES : 

L’inventaire de la faune piscicole sera effectué à l’aide de 12 nasses et de 2 sennes. 

Cet inventaire sera effectué en un jour par campagne d’échantillonnage. Les données 

récoltées seront : 

- Date et heure de début et fin. 

- Fiche biométrique (espèces, taille, sexe, nombre), 

- Localisation cartographique de la pose des nasses (carte IGN 1/25 000) 

- Description du faciès et de l’habitat pêché. 

III.2.3 MOYENS MIS EN ŒUVRE :  

La Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique mobilisera 

une équipe de 8 personnes à savoir : 

- 1 technicien Déka (matériel de pêche électrique) 

- 2 Epuisettiers, 

- 3 Piégeurs avec nasses, 

- 1 porteur vers la cellule biométrie (identification et comptage des espèces) 

- 1 Biométreurs. 

Le Bureau d’Etude BIOTOPE mobilisera un ingénieur qui coordonnera les pêches. 

L’ingénieur sera présent à chaque campagne d’échantillonnage et sur chaque poste. Il 
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vérifiera si la totalité des paramètres est bien répertoriés et si la méthodologie prévue est 

respectée. 

III.2.4 ANALYSE DES RESULTATS :  

Après les deux campagnes d’échantillonnage, la totalité des résultats sera récoltée et 

traitée. 

Les résultats seront tous donnés pour chaque point d’échantillon (en différenciant les 

périodes et de façon totale), par période, de façon globale (reprenant les deux périodes 

d’échantillonnage. 

Les données ainsi présentées seront à minima : 

- Liste des espèces présentes avec effectifs,  

- Nombre d’individus, avec abondance-dominance, 

- Données biométriques (taille, sexe), 

- Puis analyse et caractérisation des populations, 

- Définition (si différence réelle) de la variation saisonnière en termes, d’espèces, 

de nombres d’individus, de taille,….. par milieux et de façon générale. 

Ce travail sera effectué en partenariat entre la Fédération de pêche et BIOTOPE. Cette 

analyse comprendra la rédaction d’un rapport intermédiaire qui sera soumis à la 

validation du Maître d’Ouvrage. 

III.2.5 PRESENTATION INTERMEDIAIRE :  

Après remise d’un rapport intermédiaire et intégration des remarques du Maître 

d’Ouvrage, une réunion de présentation intermédiaire sera proposée. La totalité des 

acteurs précédemment citée sera conviée à cette réunion (la liste des personnes 

contactées sera validée préalablement par le Maitre d’Ouvrage).  

Lors de cette réunion seront présentés les résultats, leur analyse et les actions à mener 

en phase 2. 

IV. PHASE 2 : PRECONNISATIONS DE GESTION DE 

L’ICHTYOFAUNE 

IV.1 DEFINITION DES PRECONISATIONS  ET DES MODALITES DE 

GESTION.  :  

Cette étape sera réalisée en partenariat entre BIOTOPE et la Fédération de Pêche. 

Ce rapport comportera trois points principaux : 
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- Grâce à la définition des structures de populations, les menaces/pressions 

existantes sur les différentes populations seront déterminées. 

- Suite à cette analyse des propositions de mesures de gestions concrètes et 

réalisables seront avancées pour chaque population et leurs habitats. 

- Enfin, des indicateurs de suivi pourront être déterminés afin de définir l’évaluation 

des populations et d’évaluer l’efficience des mesures préconisées. 

L’intégralité du contenu de ce document sera soumise à la validation du Maître 

d’Ouvrage. Les remarques éventuelles de ce dernier seront intégrées dans le 

document final 

IV.2 PRESENTATION FINALE :  

A l’instar de la présentation intermédiaire, après remise du rapport final intégrant les 

remarques du Maître d’Ouvrage, une réunion de présentation finale sera proposée. La 

totalité des acteurs précédemment citée sera conviée à cette réunion.  

Lors de cette réunion seront présentées les préconisations et les mesures de gestion 

envisagées, ainsi que les indicateurs de suivi des populations. 

V. MODALITES DE REALISATION DE L’ETUDE  

V.1.DUREE DE REALISATION :  

La durée de 12 mois donné au CCTP sera respectée. Les temps potentiels d’attente de 

données extérieurs au groupement ne seront pas inclus dans le temps de réalisation. 

V.2.DOCUMENTS REMIS :  

Pour chacune des deux phases seront remis : 

- 4 exemplaires couleur des rapports dont un reproductible 

- Un CD rom de saisie comprenant textes (doc et pdf), cartographies en format 

Mapinfo (map) et Tableur (xls) 
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VI. PROPOSITION FINANCIERE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ingénieur 382,00 €

Ingénieur 600,00 € Technicien 260,00 €

Expert 580,00 € Agent 214,00 €

EXP ING Montant HT AG TECH ING Montant HT

Réunion de lancement jours 0,5 300,00 € 0,00 € 300,00 €

Consultation jours 0,25 145,00 € 0,00 € 145,00 €

Coordination technique jours 2 1 200,00 € 1 382,00 € 1 582,00 €

Réalisation des pêches jours 0,00 € 24 4 4 7 704,00 € 7 704,00 €

Traitement des données jours 2 1 200,00 € 0,5 191,00 € 1 391,00 €

Rédaction du rapport (avec cartographie) jours 1 580,00 € 0,00 € 580,00 €

Préparation jours 0,25 145,00 € 0,00 € 145,00 €

Réunion jours 0,5 300,00 € 0,00 € 300,00 €

Définition des menaces/prssions - 

Propositions de mesures - définition 

d'indicateurs de suivi des populations jours 2 1 200,00 € 0,5 191,00 € 1 391,00 €

Rédaction du rapport (avec cartographie) jours 1 580,00 € 0,00 € 580,00 €

Préparation jours 0,25 145,00 € 0,00 € 145,00 €

Réunion jours 0,5 300,00 € 0,00 € 300,00 €

Frais de déplacement Forfait 100,00 € 0,00 € 100,00 €

Reprographie Forfait 200,00 € 0,00 € 200,00 €

TOTAL HT 14 863,00 €

MONTANT TVA (8,5 % ) 1 263,36 €

TOTAL TTC 16 126,36 €

Réunion (unité) 590,00 €

Demi journée de travail spécifique (unité) 300,00 €

BIOTOPE :
Fédération

Inventaire et recommandations de Gestion pour la préservation de l'Icthyofaune de la Zone humide de l'Etang du Gol

PHASE 1 : Inventaire des populations

PHASE 2 : Préconnisations de gestion de l'ichtyofaune

Unité TOTAL HT

Démarrage de l'étude

Réalisation des campagnes d'échantillonnage

Analyse des résultats

Présentation intermédiaire

BIOTOPE Fédération

6 395,00 €

543,58 €

Prestations supplémentaires non prévues initialement 

réalisée par Biotope

1

1

Présentation finale

6 938,58 €

8 468,00 €

719,78 €

9 187,78 €

Autres

Définition des préconnisations et des modalités de gestion
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VII. PRESENTATION DE L’EQUIPE 

 Benoit RAYNAUD, Chef de projet écologue à BIOTOPE. Il assurera la coordination 

de terrain et la rédaction des différents documents. Il animera également les réunions de 

présentation. En outre, il sera l'interlocuteur privilégié du maître d'ouvrage pendant toute 

la durée de l'étude. 

 Bernard ANAMPARELA, Ingénieur à la Fédération de pêche, il aura en charge la 

bonne réalisation des échantillonnages et participera également à l’analyse des résultats 

et à l’élaboration des préconisations de gestion. Il pourra être amené à participer aux 

différentes réunions de présentation. 

 Mathieu SOUQUET, Directeur Régional Océan Indien de BIOTOPE, rompu aux 

études environnementales, assurera le contrôle qualité de la prestation et prodiguera son 

assistance à toute phase utile de l’étude. 

L’équipe mise à disposition possède l’ensemble des connaissances techniques et de 

terrain nécessaires pour assurer une telle prestation. Nos compétences sont d’ailleurs 

tant nationalement (élaboration de nombreuses études, mais aussi, expression de notre 

expérience, de guides méthodologiques pour le compte du Ministère de l’Environnement) 

que localement, largement identifiées et reconnues dans l’élaboration de ce type de 

dossier.  

De plus, à la Réunion en particulier, nous avons une connaissance parfaite du 

territoire et des espèces rencontrées. La fédération de pêche agissant pour une 

grande part dans cette étude, la bonne réalisation technique des pêches est 

assurée.  

Enfin, nous mettrons à disposition l’ensemble de nos moyens matériels et humain pour 

garantir le respect des délais proposés et assurer une réactivité optimale. 

VIII. VALIDITE DE L'OFFRE 

La présente proposition est établie avec une durée de validité de 90 jours. Pour toute 

commande passée au-delà de cette période, BIOTOPE se réserve le droit de revoir le 

contenu de son offre de prestations intellectuelles. 

IX. CONDITIONS DE PAIEMENT 

Il est proposé d’effectuer les paiements à l’avancement de l’étude. Au temps réel : 

- Première tranche : après la réalisation de la première campagne d’échantillonnage 

- Deuxième tranche : après la réalisation de la deuxième campagne 

d’échantillonnage 

- Troisième tranche : à la remise du rapport définitif première phase. 

- Quatrième tranche : à la remise du rapport définitif deuxième phase. 
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X. REFERENCES 

BIOTOPE et la Fédération de pêche possède une forte expérience en terme d‘inventaires 

naturalistes et de mise en place de mesures de gestion de population ou d’espaces 

naturels. 

Les références données dans le dossier annexe ne sont pas exhaustives mais donnent un 

aperçu des différentes missions en lien avec la présente offre, que BIOTOPE a menées 

récemment. 

 

 

 

A Saint-André, le 14 mai 2010, 

Pour Biotope, le responsable de l'agence Océan Indien 

 

 

Mathieu SOUQUET. 
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